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Canada 
Province de Québec 
Ville d’Acton Vale 

 

Rapport du maire sur la situation financière de la  

Ville d’Acton Vale 
 

Chères citoyennes,  
Chers citoyens, 
 
 
En conformité avec l’article 474.1 de la loi qui régit les cités et villes, je vous 
présente mon rapport pour l’exercice financier terminé le 31 décembre 2010 ainsi 
qu’un aperçu des principales réalisations de l’année en cours.  À cela, s’ajoute 
un survol très sommaire des activités prévues pour la prochaine année 2012.  Le 
budget 2012 n’est pas encore adopté par les membres du conseil car l’analyse 
des demandes des différents départements municipaux n’est pas complétée au 
moment de la rédaction de ce rapport. 
 
 

États financiers 2010 
 
Les états financiers ont été vérifiés et présentés aux membres du conseil par la 
firme Forcier, Beaudry, Landry, comptables agréés, qui a eu accès à tous les 
documents et n’a émis aucune restriction dans son rapport.  Les résultats de 
l’administration municipale sont : 
 
 
Revenus de fonctionnement    2010  

 
Taxes 6 969 219 $   
Paiements tenant lieu de taxes 300 485 $    
Transferts 435 874 $      
Services rendus 666 860 $   
Imposition de droits 209 819 $  
Amendes et pénalités 201 105 $  
Intérêts 42 657 $  
Autres revenus 265 342 $  
 9 091 361 $ 
   
                 
Dépenses de fonctionnement  
 
Administration générale 1 446 947 $  
Sécurité publique 1 301 206 $    
Transport 985 528 $      
Hygiène du milieu 2 036 486 $   
Santé et bien-être ( 189 $ )       
Aménagement, urbanisme et développement 521 725 $      
Loisirs et culture 1 455 065 $   
Frais de financement            316 546 $ 
Amortissement des immobilisations  1 431 203 $      
 9 494 517 $  
 
Excédent (déficit) de l’exercice : ( 403 156 $ )   
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Conciliation à des fins fiscales 
 
 
Immobilisations 
 
Amortissement 1 431 203 $   
Produit de cession 77 759 $ 
Gain sur cession ( 8 154 $ ) 
 
 1 500 808 $ 
 
Propriétés destinées à la revente 1 450 $ 
 
Placements à long terme à titre d’investissement 
 
Produit de cession 13 473 $  
 
Financement  
 
Financement à long terme des activités de  
fonctionnement 35 163 $  
Remboursement de la dette à long terme ( 597 176 $ ) 
 ( 562 013 $ )  
     
   
Affectations                                                        

 
Activités d’investissement ( 270 799 $ ) 
Excédent de fonctionnement non affecté 247 304 $                                                              
Excédent de fonctionnement affecté  - Réserves 
financières et fonds réservés    ( 12 911 $ ) 
Montant à pourvoir dans le futur ( 1 114 $ )  
 ( 37 520 $ ) 
 
Excédent de fonctionnement de 
l’exercice à des fins fiscales: 513 042 $ 
 
 
 

L’endettement total net à long terme : 8 094 466 $   
 
             
    
 
 

Traitement des élus(es) 
 
Depuis le 1er janvier 2011, les membres du conseil sont rémunérés sur la base 
mensuelle suivante : 
 
Maire : Rémunération :  1 823 $                                      
 Allocation pour dépense :   912 $                              
 Délégué à la MRC d’Acton (par séance): 156 $   
 
 Conseillers (ère) : Rémunération : 608 $   
 Allocation pour dépense :   304 $                              
 Maire suppléant : 680 $    
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Liste des contrats 

 
Est annexée au présent rapport la liste des contrats de 25 000 $ et plus accordés 
depuis la dernière réunion du conseil au cours de laquelle j’ai fait rapport de la 
situation financière de la ville, y incluant la liste de tous les contrats comportant 
une dépense de plus de 2 000 $ conclus au cours de cette période avec un 
même contractant lorsque l’ensemble de ces contrats comporte une dépense 
totale qui dépasse 25 000 $.  Cette liste est disponible au bureau du maire pour 
consultation. 
  
 
 
 

Aperçu des réalisations pour l’année 2011 

 
Le budget adopté pour l’année 2011 est de 9 391 670 $ incluant des 
investissements de 234 770 $ et un remboursement de 681 540 $ sur la dette à 
long terme de la Ville d’Acton Vale.   
 
En date du 28 octobre, les immobilisations majeures listées ci-après,  planifiées 
lors de l’adoption du budget ou décidées en cours d’année ont été réalisées en 
entier ou partiellement. 
 

• Chenillette; 
• Parc à chien; 
• Pavage 2ième rang; 
• Réfection de la fondation des chemins Fournier et Lavallée; 
• Parc au coin de la rue Dalpé; 
• Équipements pour la mise aux normes de l’usine de filtration; 
• Habits de combat et appareils respiratoires pour le Service des incendies; 
• Développement résidentiel à l’Est de la rue Jean-Pierre Beaudry (en 

cours); 
• Aire de vidange pour motorisés; 
• Réfection de l’usine d’épuration et du bassin. 

 
 
 
 

Perspectives 2012 
 
 

Les membres du conseil débuteront prochainement l’étude du budget 
2012 en collaboration avec la directrice générale, la trésorière et les directeurs 
des différents services municipaux.  Cet exercice tiendra compte des orientations 
à court, moyen et long terme que le conseil municipal veut mettre de l’avant, afin 
de maintenir et améliorer la qualité de vie des résidents de la ville.  

 
L’état de nos routes, nos infrastructures ainsi que le développement 

économique demeurent et demeureront parmi nos priorités. 
 
Les modalités de paiement du compte de taxes pour l’année 2012 

demeureront les mêmes que 2010 et 2011, soit 4 versements et un escompte de 
2 % sera accordé, si la totalité du compte est acquittée avant ou au plus tard à la 
date du premier versement. 
 

Nous avons réglé cette année les ententes de travail avec les cols blancs 
et cols bleus.   De plus en 2012 la convention des cadres sera à négocier. 
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Je tiens également à souligner, en mon nom et au nom du conseil 

municipal, l’immense travail accompli par les employé (es) et l’implication de tous 
les bénévoles de la Ville qui œuvrent à l’intérieur des différentes associations, 
mouvements et clubs sociaux.  Vous contribuez à l’amélioration de la qualité de 
vie des citoyens de la Ville d’Acton Vale. Veuillez accepter nos plus sincères 
remerciements.  
 
   
 
 
Acton Vale, le  07 novembre 2011 
 
 
 
 
Éric Charbonneau 
Maire 
 
 
 
 
 
  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 


